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Examen de Ia situation dans le T erritoire sous tutelle du 
Tanganyika: 
i) Rapport onnuel de I' Autorite administrante pour l'annee 

1960 (T I 1568, T /1577, T I L.1017); 
ii) Petitions et communications soulevant des questions 

d'ordre general (T I PET.2/ L.14 et Add.1, T I COM.21·L.57 
a 59, L.60 et Add.l, L.61); 

iii) Avenir du Tanganyika [resolution 1609 (XV) de I' Assem
btee generate] (T /1575) 

[Points 4, £, 5 et 15 de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du President, M. Nyerere, premier 
ministre du Tanganyika, etM. Fletcher-Cooke, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle du Tanganyika, prennent place 
a la table du Conseil. 

EXPOSES PRELIMINAIRES 

1, M. FLETCHER-COOKE (Reprllsentant spllcial) 
rappelle que, sous rllserve de !'approbation de 
1' Assembllle gllnllrale, la date d 'accession ~ 1 'indll
pendance du Tanganyika sera avanclle du 28 au 9 
dllcembre 1961. Cette dllcision se justifie par les 
rllalisations dllj~ accomplies et par l'importante llvo
lution qui a eu lieu depuis le 3 septembre 1960, date 
~ laquelle est entrll en fonctions le gouvernement 
res pons able dont M. Nyerere lltait le Ministre princi
pal et M. Swai le Ministre du commerce et de 1 'indus
trie. A cette llpoque, le Gouverneur n'lltait pas encore 
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tenu, en droit, d'accepter les avis de son Conseil des 
ministres, mais, en fait, il les a toujours acceptt'ls. 
Le Tanganyika jouit done de la pleine autonomie 
interne depuis le 3 septembre 1960. A partir de cette 
date et jusqu'en mars 1961, des plans ont lltll lllaborlls 
et des rllalisations entreprises dans de nombreux 
domaines: finances, t'lconomie, enseignement, santt'l, 
travail, agriculture, mise en valeur des ressources 
hydrauliques, commerce et industrie, exploitations 
minil:lres, ressources naturelles, administration 
locale, etc. 

2. Les participants ~ la conft'lrence qui s'est tenue 
~ Dar es-Salam, sous la prllsidence du Secrt'ltaire 
d'Etat aux colonies, l\ la fin de mars 1961, ont 
approuvt'l ~ l'unanimitlll'institution de la pleine auto
nomie interne ~ partir du 1er mai 1961. Ils sont 
llgalement convenus que de nouvelles rt'lunions auraient 
lieu ~ Londtes, en juin 1961, pour examiner deux 
grandes catllgories de probll:lmes: la premil:lre com
prenait toutes les questions ~ rt'lgler avant que le 
Tanganyika n'accMe ~ la pleine indt'lpendance, 
c'est-~-dire notamment la constitution du nouvel 
Etat indllpendant, la base de la citoyennetll, les exi
gences de la dllfense nationale, la fonction publique, 
etc.; la seconde catt'lgorie de probll:lmes t'ltait encore 
plus vaste puisqu 'il s 'agissait de dllcider quelle forme 
d'association convenait le mieux aux relations entre 
un Tanganyika indt'lpendant et les autres Etats d'Afri
que orientale qui n'auraient pas encore acct'ldll au 
meme statut. Les membres du Conseil de tutelle 
trouveront les rllsultats des entretiens qui ont eu 
lieu ~ ce sujet dans le Command Paper on the Future 
of East Africa' High Commission Services !f. Depuis 
le 1er mai 1961, le Conseil des ministres est devenu 
un Cabinet composll de membres tous t'llus ~ 1' Assem
bllle nationale, ~ !'exception de sir Ernest Vasey, 
ministre des finances, et prllsidll par le Premier 
Ministre, M. Nyerere. Sur les 12 ministres, on 
compte neuf Africains, deux Europllens, dont sir 
Ernest Vasey, et un Asiatique. D'autre part, trois 
secrlltaires parlementaires ont t'ltll dllsignlls pour 
assister le Premier Ministre, le Ministre de !'agri
culture et le Ministre de l'enseignement. Tous les 
trois sont membres Mus de 11 Assembllle nationale. 
Deux d'entre eux sont Africains et le troisil:lme est 
Asiatique; ils ne font pas partie du Cabinet. Depuis 
le 1er mai, le Gouverneur est tenu par la Constitution 
d'accepter les avis du Cabinet ou, dans certains cas, 
d'un ministre, sur toutes les questions relatives ~ 
11 autonomie interne du Tanganyika. 

3. Passant ~ l'examen des questions rllservlles, le 
reprllsentant spllcial prllcise que, d1aprl:ls !a Constitu
tion actuelle, le Gouverneur est responsable devant 
11 Autoritll administrante de la dHense et des relations 
extllrieures, mais que dans la pratique la situation est 
assez diffllrente. En effet, depuis le 1er mai, 11 a lltll 
crt'lll au Cabinet du Premier Ministre une section 
spllciale qui s 1occupe de ces questions et qui est 

Y Cmnd. 1433 (Londres, Her Majesty's Stationery Office). 
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appel(Je ~ devenir, apr~s !'accession du Tanganyika 
~ l'ind€Jpendance, un minist~re dument constitu€J des 
affaires ext€Jrieures et de la d€Jfense. Ces derniers 
mois, les ministres ont consacr(J beaucoup de temps 
~ pr€Jparer la cr€Jation d'un service diplomatique du 
Tanganyika et l'ouverture de certaines missions du 
Tanganyika il. l 1€ltranger. De meme, ils se sont beau
coup occup(Js des dispositions il. prendre au sujet des 
futures forces de d€Jfense du pays. 

4. Quant il. la fonction civile, elle d€lpendait jusqu 'au 
30 juin 1961 du Secr(Jtaire d'Etat mais, il. la suite 
d'accords conclus 1l. la Conf€lrence de mars, trois 
commissions ex€lcutives ("service commissions") ont 
(Jte creees le 1er juillet. La Commission des services 
publics est responsable du recrutement, de l'avance
ment et des questions disciplinaires pour tous les 
fonctionnaires du Tanganyikil, sauf les juges et les 
"magistrates", qui rel~vent de la Commission des 
services judiciaires, et les membres de la police, 
qui rel~vent de la Commission des services de police. 
Ces trois commissions ont un personnel commun 
plac€l sous la direction d'un secr€ltaire principal qui 
occupe ce poste dans chacune des trois commissions, 
Par la suite, la fonction publique sera compos€le 
uniquement de citoyens du Tanganyika, mais ~l'heure 
actuelle il n'y a pas assez de candidats autochtones 
suffisamment qualifi€ls ou exp€lriment€ls pour pourvoir 
tous les postes. Le Gouvernement tanganyikais a done 
conclu avec le Gouvernement britannique un accord, 
!'Overseas Service Aid Scheme Agreement, aux ter
mes duquel il verse il. tous les fonctionnaires d'outre
mer dont les services lui sont indispensables le 
traitement qu'aurait un fonctionnaire recrut€l sur 
place, Le Gouvernement de Sa Majestll prend il. sa 
charge certaines prestations suppl€lmentaires sans 
lesquelles il serait impossible d 'attirer au Tanganyika 
des fonctionnaires d'outre-mer. Le Gouvernement 
tanganyikais dispose ainsi d 1une r€lserve de fonction
naires exp€lriment€ls, mais il n'est aucunement oblig{l 
de recourir ~ leurs services s'il peut trouver sur 
place des candidats qualifi€ls. 

5, D'autre part, il a fallu s'occuper de la situation 
des fonctionnaires d 'outre-mer qui dllpendaient du 
Secr€ltaire d'Etat et qui, il. l'€lpoque on. ils avaient lltll 
recrutlls, avaient tout lieu d 1escompter qu'ils feraient 
carri~re. La situation ayant changll, et compte tenu 
des pr€lclldents €ltablis dans d'autres pays, on a crM 
le Scheme of retirement benefits for members of 
Her Majesty's overseas civil servants, qui r~gle les 
modalitlls de retraite de ces fonctionnaires. D'autre 
part, lltant donn() que le Tanganyika aura encore 
besoin pendant quelque temps de spllcialistes d1outre
mer, ce plan pr€lvoit que les fonctionnaires qui d€lci
deront de rester sur place Mnllficierontd'indemnitlls. 
En outre, le Gouvernement tanganyikais a fait savoir 
que si des fonctionnaires du cadre permanent ayant 
droit ~ une retraite pr{lfllraient avoir un engagement 
contractuel, i1 le leur sera accord() sans que cela 
porte atteinte il. leur droit il. la retraite et aux indem
nit€ls. 

6. Tout porte il. croire qu'un grand nombre de ces 
fonctionnaires seront prets il. rester pendant au moins 
quelques ann€les, ce qui devrait permettre aux auto
ritlls tanganyikaises de poursuivre activement la for
mation de candidats autochtones qualifi€ls. n importe 
toutefois de souligner que les fonctionnaires d'outre
mer qui restent au Tanganyika soot, dans toute l'ac
ception du terme, fonctionnaires du Gouvernement 
tanganyikais; ils n 1 ont done plus le droit de fa ire appel 
au Secrlltaire d'Etat, et la perte de ce droit est 

entrlle en ligne de compte dans le calcul des indem
nitlls qui leur soot vers€Jes. A 1 'heure actuelle une 
commission des salaires locaux si~ge sous la pr€lsi
dence de M. Adu, secr€Jtaire du Premier Ministre du 
Ghana. Cette commission pr€lsentera tr~s prochaine
ment un rapport sur la base duquel les ministres du 
Tanganyika lltudieront la structure de la nouvelle 
fonction publique autochtone du Territoire. L'Autorit€J 
administrante €ltudie llgalement, en consultation avec 
le Gouvernement tanganyikais, les dispositions il. 
prendre pour prot€lger les int€lrets des fonctionnaires 
qui ont droit ~ un cong€l outre-mer mais qui, n'ayant 
pas Hll recrut€ls par le Secr€ltaire d'Etat ou l'un de 
ses repr€lsentants, n'entrent pas dans le cadreduplan 
de retraite mentionn€J plus haut. 

7. S'agissant de l'avenir, les probl~mes que devra 
r€lsoudre le Gouvernement tanganyikais se rllpartis
sent en quatre groupes principaux. Le premier a trait 
aux c€Jr€lmonies qui marqueront !'accession il. l'ind€J
pendance. Le deuxi~me englobe le travail immense ~ 
effectuer avant le 9 dlicembre 1961 pour mettre en 
oouvre les accords conclus lors des recents entretiens 
de Londres en vue de lancer dans le monde le Tanga
nyka, Etat souverain et independant et, esp~re-t-on, 
membre de plein droit du Commonwealth. Le troi
si~me groupe de probl~mes est peut-etre le plus 
complexe parce qu 'il fait intervenir non seulement 
le Tanganyika mais ses relations avec le Kenya et 
1 10uganda, territoires dont le Gouvernement britan
nique conserve encore la responsabilitll. Enfin, le 
Gouvernement tanganyikais do it aussi faire activement 
campagne contre la pauvret€l, 1 'ignorance et la maladie 
de faQon ~ pouvoir, dans le plus bref d€llai possible, 
relever le niveau de vie et amllliorer les conditions 
d'existence des habitants du Territoire. 

8. Le reprllsentant sp€lcial conclut en rappelant que 
si le Tanganyika est un pays pauvre, il poss~de un 
atout inestimable: le fait que ses habitants de toutes 
races, sous la conduite rllfl€lchie du Premier Ministre 
et de ses coll~gues, sont dllcidlls ~ aller de l'avant 
dans 1 'harmonie et la bonne volont€l. 

Sur !'invitation du President, M. Swai, ministre du 
commerce et de l'industrle du Tanganyika, prend 
place a la table du Conseil. 

9. M. SWAI (Ministre du commerce et de l'industrie 
du Tanganyika) se propose de faire le point de l'llvo
lution du Tanganyika et d'indiquer comment ce pays 
envisage les principaux probl~mes auxquels il fait 
face, 
10. Du point de vue commercial, l'annlle 1960 a 6tll 
exceptionnelle. Le produit intllrieur brut a atteint 
185 400 000 livres, soit 8 300 000 livres de plus que 
l'annlle prllclldente. La balance commerciale a 6t6 
favorable, le solde s'lllevant il. 19 millions de livres 
(augmentation de 50 pour 100). Les principales acti
vitlls 6conomiques du Territoire sont !'agriculture et 
l'lllevage, qui ont comptll pour plus de 54 pour 100 
du revenu national. Le revenu moyen par habitant 
a augment6 d'environ 3 pour 100. 

11. D'apr~s des 6valuations prllliminaires de la 
Trllsorerie, la formation brute de capitals'estaccrue 
de 2 800 000 livres (10,5 pour 100) en 1960, ce qui est 
particuli~rement encourageant vu le besoin pressant 
de biens d'6quipementqu '6prouve toute nouvelle nation. 
n y a lieu de noter que les investissements dans le 
secteur public ont augment() de 11,5 pour 100, alors 
que certains pays voisins ont enregistrll un fl6chis
sement ~ cet llgard. Les prix ont mont(l dans !'ensem
ble, et 1 'indice du cout de la vie des salari€ls a 
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augment~ de 4 points. n est vrai que les salaires 
moyens se sont accrus de 14 pour 100. 

12. La situation ~conomique g(m~rale du Territoire 
restera probablement stationnaire en 1961, la pro
duction agricole s'etant ressentie de la s~cheresse 
au cours du premier semestre. Selon des previsions 
preliminaires, le produit interieur brut du Tanga
nyika sera de l'ordre de 186 millions de livres en 
1961, mais une reprise economique s'annonce pour 
1962, et le Gouvernement tanganyikais fera tout ce qui 
est en son pouvoir pour la favoriser. 

13. Le budget depose en mai 1960, qui devait se 
solder par un deficit de 441 000 livres, a accus~ en 
fin d'exercice un solde crediteur de 165 000 livres. 
Le budget de 1961 pr~voit une augmentation des 
depenses de l'ordre de 2 800 000 livres et doit se 
solder par un dllficit d'environ un million. 

14. Les depenses d'equipement en 1960-1961 ont et~ 
inferieures aux previsions par suite notamment de 
certaines faiblesses du systl'lme de planification. 
Aussi le Gouvernement tanganyikais a-t-il d~cide de 
mettre au point un plan triennal de developpement. 
Ce plan a et~ etabli et l'Assemblee nationale l'a 
approuv~. 11 y a lieu d'esperer que, desormais, les 
resultats obtenus dans les divers domaines du develop
pement se rapprocheront davantage des estimations. 
Le plan triennal pr€woit une depense totale de 24 mil
lions de livres, les principaux secteurs Mn~ficiaires 
etant !'agriculture, l'approvisionnement en eau, la 
construction routil'lre et l'enseignement. Les fonds 
n~cessaires proviendront de subventions duRoyaume
Uni et d1autres sources (8 millions de livres), de 
recettes locales (1 million de livres), d'emprunts 
int~rieurs ~ court et long terme (4 millions de livres) 
et d'emprunts ext~rieurs (11 millions de livres). 
La mission de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement qui s'est rendue 
dans le Territo ire en 1960 a beaucoup aide le Gouver
nement tanganyikais lors de l'etablissement du plan 
triennal. Le Tanganyika a egalement rer;u une assis
tance pr~cieuse du Colonial Development and Welfare 
Fund, du Gouvernement britannique, du FISE, du 
Programme elargi d'assistance technique des Nations 
Unies, du Development Loan Fund des Etats-Unis et 
de !'International Cooperation Administration. En 
1961, le Gouvernement tanganyikais adressera un 
certain nombre de demandes d'assistance ~des orga
nismes britanniques, et il y a lieu d'esp~rer que le 
Programme elargi pourra fournir la somme de 
330 000 livres qui lui a ete demandee. Le Tanganyika 
attend en outre une aide ulterieure de !'International 
Development Association, du FISE et de !'International 
Cooperation Administration. ll convient de mention
ner aussi la generosite d'organismes prives tels que 
les fondations Ford et Rockefeller. 

15. En ce qui concerne l'enseignement, les effectifs 
scolaires ont sensiblement augment€ ~ tous les ni
veaux, particulil'lrement dans les ecoles moyennes et 
secondaires. Le nombre des Ml'lves dipl6mlls s'est 
notablement accru lui aussi, et les resultats seront 
encore plus remarquables lorsque les plans actuels 
relatifs au developpement de l'enseignement secon
daire auront ete menes ~ bien. Depuis la mise en 
oouvre du "programme de choc" de faible envergure 
dont il a ~te question ~ la vingt-sixil'lme session du 
Conseil de tutelle, le Gouvernement tanganyikais a 
examine plus avant !'ensemble du systl'lme scolaire, 
eu egard en particulier ~ !'institution d'un systl'lme 
scolaire integre. n en est resulte un programme plus 

complet pour les annees 1961-1964, dans le cadre du 
plan triennal. Le nouveau systl'lme integre do it officiel
lement entrer en vigueur le 1er janvier 1962, mais 
on a reussi d'ores et dilj!l. 1!. integrer l'enseignement 
dans certaines ecoles europeennes et indiennes. 
L'harmonie et !'esprit de cooperation qui rl'lgnent 
entre les races se refll'ltent done de plus en plus 
dans !'organisation scolaire du Territoire. 

16. Grace au plan triennal de dllveloppement, les 
effectifs scolaires du niveau secondaire augmenteront 
notablement aussi bien dans les rilgions rurales que 
dans les centres urbains. Les efforts entrepris dans 
ce ~:~ens montrent que 1' Auto rite administrante et le 
Gouvernement tanganyikais sont conscients de la 
necessite de developper l'enseignement secondaire 
et font tout ce qu 'ils peuvent 1!. cet effet, dans les 
limites des disponibilit~s financil'lres. La deperdition 
des effectifs scolaires, due ~ l'absenteisme ainsi 
qu'aux deplacements des families d'une region ~ 
l'autre, pose toujours un probll'lme dans le Territoire, 
et le gouvernement devra s'employer ~ y rem~dier 
en faisant com prendre aux parents, par des campagnes 
de propaganda, la valeur de !'instruction. 

17. En 1960-1961, 1 062 ~tudiants tanganyikais fre
quentaient des ~tablissements d'enseignement supe
rieur hors du Territoire (surtout au Royaume-Uni, 
aux Etats-Unis, en Inde, en Eth:iopie, au Pakistan 
et en Ouganda). Sur ce nombre, 340 rer;oivent des 
subventions du Gouvernement tanganyikais et 35 
detiennent des bourses . des Nations Unies ou de 
divers Etats Membres de l'ONU; d'autres encore 
rer;oivent une aide financil'lre de missions, de coop~
ratives et d'instituts culturels. 

18. La creation d'un coll~ge universitaire au Tanga
nyika a ete recommandee par un comite consultatif 
qui. s'est rendu dans le Territoire en 1960. D'aprl'ls 
les propositions de ce comit~, la construction des 
batiments devait commencer en 1962 et le colll'lge 
devait s'ouvrir en 1964-1965. D~s la reception du 
rapport du comit~ consultatif, un comite du Conseil 
des ministres tanganyikais a ete charge d'examiner 
la question de savoir sile deiai envisage pour l'ouver
ture du coll~ge ne pourrait pas etre rMuit. ll a ilte 
dllcide que le colll'lge universitaire serait situ~ ~ 
Dar es-Salam et que certains cours commenceraient 
d~s 1961 dans des locaux provisoires. 

19. Des progr~s reguliers ont ete enregistres en ce 
qui concerne la formation technique et profession
neUe. Les entreprises industrielles envoient des 
rapports encourageants sur les apprentis sortis des 
ecoles professionnelles, et plusieurs grandes entre
prises exigent desor:rv.ais, ~ l'embauchage, la pro
duction du brevet d'apprentissage. L'Institut technique 
de Dar es-Salam s 'est encore developpe. 

20. Malgre l'accroissement notable du nombre de 
maftres, le Tanganyika conna1tra encore pendant long
temps une penurie d'enseignants. Aussi le plan trien
nal prevoit-il un certain nombre de mesures pour 
accelerer et etendre le programme de formation 
pedagogique. En outre, ~ la suite d'une conference 
sur l'enseignement tenue ~ Princeton en decembre 
1960, il a ete decide de recruter du personnel aux 
Etats-Unis pour les etablissements secondaires 
d 1 Afrique orientale; les premiers enseignants ameri
cains doivent entrer en fonctions au Tanganyika avant 
la fin de l'annee. On envisage aussi de recruter des 
maftres dans d'autres pays dans le cadre du pro
gramme du Commonwealth relatif ~ la cooperation en 
matil'lre d'enseignement. 
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21. En ce qui concerne la sante publique, le nombre 
d'Mpitaux et de dispensaires a leg~rement augmente 
en 1960 (15 000 !its au total). Le Territoire compte 
en outre beaucoup de centres de consultations exter
nes. L'annee 1960 a ete marquee par une augmen
tation notable du nombre des centres de sante ruraux: 
il y en avait 22 en 1960, contre 14 en 1959, et 13 
autres doivent s'ouvrir avant la fin de 1961. Ces 
centres offrent des services medicaux tant curatifs 

. que preventifs et, lorsque les circonstances le per
mettent, assurent d'une rnani~re efficace !'education 
sanitaire de la population. Le Tanganyika ayant besoin 
d'environ 160 centres ruraux, il reste encore beau
coup ::t faire, rnais les resultats obtenus n'en sont pas 
moins encourageants. 

22. Pour remMier 1:t la penurie de personnel medical 
qualifie, le Gouvernernent tanganyikais entend faire 
appel non seulernent 1:t une assistance de l'exterieur, 
rnais aussi aux ressources du Territoire. Le Minis
tE'lre de la sante et du travail envisage par consequent 
d'entreprendre la formation d'auxiliaires rnMicaux 
d~s le debut de 1962. En outre, cinq medecins dipl6-
rnes de l'Universite de Makerere, qui ach~vent 
actuellement leur internat, doivent entrer en fonctions 
dans le Territoire, et le gouvernement vient d1ac
cepter une offre du Gouvernement suisse, qui enverra 
18 mMecins. Le Gouvernement de la Republique fMe
rale d1Allemagne a recemrnent fait don de plusieurs 
ambulances et organise actuellernent une campagne 
antituberculeuse dans la province du Lac. La SuMe 
a lance une campagne antilepreuse dans la marne 
province, et le Royaurne-Uni continue de fournir une 
assistance medicale au titre du Colonial Development 
and Welfare. 

23. D'apr~s les estimations, les depenses de sante 
publique dans le cadre du plan: triennal s'el~veront ::t 
954 000 livres. Bien entendu ce montant ne repond 
pas, tant s'en faut, aux besoins du Tanganyika, mais 
il faudra se contenter de progr~s assez Ients dans 
ce domaine, la majeure partie des maigres ressources 
du Territoire devant necessairement atre investie, 
pendant quelques annees encore, dans 1 'expansion eco
nomique et le developpement de l'enseignement 

24. En ce qui concerne la main-d'ceuvre et l'emploi, 
le chiffre de la population active est tombe de 444 000 
a 404 000 en raison surtout de la rationalisation du 
travail imposee aux employeurs par la hausse des 
salaires. Ce probl~rne n'est pas tr~s grave dans une 
econornie en voie d'expansion rapide, cornrne celle 
du Tanganyika, encore que l'exode rural provoquepar 
la hausse des salaires dans les villes ait crM du 
ch6mage dans certains grands centres urbains. 

25. Le Tanganyika comptait 40 syndicats enregistres 
::t la fin de 1960 (93 000 adherents, soit 23,6 pour 100 
de la population active). Le nombre des comites 
consultatifs mixtes d' entreprise a egalement augrnen
te, encore que quelques-una d'entre eux ne fonction
nent pas aussi bien qu 'ils le devraient, les travailleurs 
ayant tendance ::t les boycotter aussit6t qu 'une de leurs 
revendications est rejetee par l'employeur. Le Gou
vernement tanganyikais a declare son intention de 
creer un conseil des salaires minimums habilite ::t 
recornmander un bar~me minimum pour l'ensernble 
du Territoire. Jusqu'l:t present, Dar es-Salarn est 
la seule ville otl. un taux minimum soit officiellernent 
fixe pour les travailleurs adultes. 

26. C 'est ::t !'agriculture et ::t l'Mevage que revient, 
pour 1960, la plus grande part d:u produit interieur 
brut du Territoire. Les exportations de produits 

agricoles ont atteint un chiffre record. Malheureuse
ment il n'en sera pas de marne en 1961, faute de 
pluie, et 1 'on enregistrera un manque de produits 
alimentaires dans certaines regions du pays, surtout 
dans la province aride du Centre. 

27. Le succ~s des 29 projets d'accroissernent de 
la productivite africaine, entrepris en 1958 1:t l'aide 
de fonds du Colonial Development and Welfare, a 
permis d'en faire une activite normale de vulgari
sation agricole. De nouveaux projets de ce genre ont 
ete entrepris pour diverses cultures, ainsi que pour 
!'irrigation et l'elevage. Des progr~s notables ont etll 
enregistres en ce qui concerne la phytogenetique, 
le rendement des recoltes, les recherches sur les 
paturages et la zootechnie. Le programme de forma
tion agricole en cours d1emplois'estpoursuiviactive
ment en 1960. Plus de 20 fonctionnaires de la Division 
de l'agriculture ont Me envoyes outre-mer en stage 
de formation dans le cadre de la politique d'africa
nisation. Grace au concours d'un agronome israelien, 
une enquate a ete faite sur la possibilite d'entre
prendre des plans de colonisation agricole au Tanga
nyika; un projet pilate de colonisation a deja ete 
entrepris dans la vallee du Kilornbero. 

28. Le plan triennal prevoit une forte expansion de 
!'agriculture. On envisage notarnment de construire 
une ecole d'agriculture, ainsi qu'un institut agricole 
dans chacune des neuf provinces, et de developper les 
rnoyens de formation existants. 

29. Grace notamrnent ::t l'activite de la Division de 
medecine veterinaire, l'elevage a apport{) une contri
bution precieuse ::t l'econornie du Territoire, et il ne 
fait pas• de doute que des progr~s seront encore 
realises dans ce secteur. 

30. Le nornbre des cooperatives a continue d'augrnen
ter (80 nouvelles societes par an), ::t tel point qu'il 
a fallu envisager d'augmenter les effectifs de la 
Division des cooperatives du Minist~re de !'agricul
ture. Des etudes sont en cours sur la possibilite 
d'organiser des cooperatives agricoles, ainsi que des 
cooperatives industrielles. Le gouvernement a 1 'inten
tion d'ouvrir prochainement une ecole de formation 
1:t !'action coopllrative au Tanganyika et de creer une 
union cooperative qui s'etendra ::t tout le Territoire 
et qui, esp~re-t-on, reprendra certaines des fonctions 
de la Division des coopllratives. 

31. La mission de la Banque a estime qu'il etait 
temps de rllorganiser le credit agricole, et des dis
positions sont prises ::t cet effet. On envisage tout 
d'abord de creer un office national du credit agri
cole et, par la suite, d'ouvrir une banque cooperative. 
La mission de la Banque a egalement attache une 
grande importance au developpement de !'irrigation, 
et le gouvernement fait ll:t aussi tout ce qui est en 
son pouvoir: en 1960 on a construit 33 barrages en 
terre, arnenage 19 reseaux d'adquction d'eau et fore 
23 puits. Le plan de developpernent prevoit une dt\pense 
de plus de 2 millions de .livres au titre de l'ap
provisionnernent en eau; on esp~re entreprendre, 
avant la fin de la pt\riode triennale, la construction 
d'un grand barrage d'irrigation sur le Pangani. 

32. L'un des principaux objectifs du Gouvernernent 
tanganyikais est d'encourager !'expansion de l'indus
trie lt\g~re et d'y favoriser la participation de 
!'entrepreneur africain. Des resultats remarquables 
ont dt\jl:t t\t{\ obtenus dans ce dornaine, particuli~re
rnent ::t Dar es-Salam. Diverses usines ont ete 
construites et d'autres s 1ouvriront sous peu. Le 
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Gouvernement tanganyikais fait aussi le n€lcessaire 
pour encourager le tourisme, notamment en construi
sant des routes d'acc~s aux lieux pr(lsentant un int(l
ret touristique. 

33. La production mini~re a augment() par rapport ~ 
1959, sauf celle de diamants, qui a baiss(l d'environ 
18 pour 100, n y a lieu de noter qu 1au 31 d(lcembre 
1960, les Africains d€ltenaient 65 pour 100 de la 
superficie des concessions mini~res. Le plan de 
d€lveloppement pr(lvoit deux programmes indispen
sables ~ !'exploitation des ressources min(lrales du 
Territoire: le programme de cartographie g€lologique 
et le plan d'(ltudes min€lralogiques. Ces programmes, 
qui doivent couter plus de 100 000 livres chacun, 
ont €lt(l vivement recommand€ls par la mission de la 
Banque. 

34. En ce qui concerne !'administration rurale et 
urbaine, le Gouvernement tanganyikais entend d€lmo
cratiser le plus possible les organismes administra
tifs locaux. Depuis le d€lbut de 1960 tousles membres 
du conseil municipal de Dar es-Salam sont (llus, et 
le gouvernement envisage d1instituer certaines r(lfor
mes en 1961 pour assurer une r(lpartition plus ()qui
table des si~ges entre les divers quartiers de la 
ville. De nouvelles (llections doivent avoir lieu en 
janvier 1962. Sur les 11 conseils municipaux du 
Tanganyika, neuf ont maintenant une majorit€l (llue, 
contre un seulement en 1959, D(lsormais, les adultes 
des deux sexes peuvent voter aux (llections locales 
dans les villes. 

35, Le Territoire compte actuellement 56 districts 
ruraux, dont 50 sont administr€ls par des autorit(ls 
autochtones et six ont constitu(l des conseils de dis
trict. Comme suite ~des demandes de la population, 
des mesures sont prises pour cr(ler uncertain nombre 
de nouveaux conseils de district. D 'une mani~re 
g(ln(lrale, le Gouvernement tanganyikais a pour prin
cipe de permettre aux liabitants, par l'intermMiaire 
de leurs repr(lsentants d(lmocratiquement (llus, de 
participer pleinement et de fac;on constructive ~ 
!'administration de leurs districts. 

36, En ce qui concerne la fonction publique, la 
mission de la Banque avait souhait(l qu 'un adminis
trateur soit charg(l d'entreprendre un programme 
d'africanisation dans !'administration. Ce fonction
naire a effectivement (lt(l nomm(l et il ex(lcute des 
plans visant ~ augrnenter progressivement le nombre 
d'autochtones dans les cadres de !'administration, 
Toutes mesures sont prises pour permettre aux 
autochtones qualifi(ls d'occuper les postes vacants. 
Le nombre des Africains nomm(ls ~ des postes admi
nistratifs sup€lrieurs est pass() de 112 en 1956 ~ 
453 ~ la fin de 1960, Bien entendu, le rythme de 
l'africanisation varie d'un d€lpartement ~ l'autre, 
suivant les disponibilit(ls en personnel qualifi(l. 

37. Au cours des discussions qui se sont r(lcem
ment tenues ~ Londres en vue de r€ldiger la C onsti
tution du Tanganyika, le texte d'une loi sur la citoyen
net(l a (lt(l arret(), Les participants ont (lgalement 
r(lgl(l la question des relations futures entre le 
Tanganyika ind(lpendant et la Haute Commission 
d'Afrique orientale. En ce qui concerne le fonction
nement du March() commun et des services communs 
d'Afrique orientale, le Gouvernement tanganyikais 
est convaincu que le maintien, le renforcement et 
l'am€llioration de ce syst~me r(lpondent aux int(lrets 
du Tanganyika et de toute l'Afrique orientale. 

38. Pour conclure, M. Swai souligne que le progr~s 
politique rapide et harmonieux du Tanganyika est du 

en grande partie au fait qu'il s'agit d'un territoire 
sous tutelle administr(l par le Royaume-Uni. n remer
cie les Nations Unies et le Royaume-Uni de l'aide 
qu 'ils ont accord(le ~ son pays. 

39. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovi€ltiques) demande si le Gouvernement 
tanganyikais est satisfait de la mani~re dont s'ef
fectue le transfert des pouvoirs. D'autre part, ne 
craint-il pas que les mesures envisag(les ~ propos 
de la Haute Commission d'Afrique Orientale n'aient 
un effet d(lfavorable sur la souverainet(l du Tangayika? 

40. M. SWAI (Ministre du commerce et de 1 'industrie 
du Tanganyika) r€lpond que son gouvernement est 
enti~rement satisfait de la fac;on dont s'est effectu(l 
le transfert des pouvoirs. Le Gouvernement du 
Tanganyika est profond(lment convaincu que 11 Autorit(l 
administrante n'a cherch(l en rien ~ entraver la 
souverainet(l d'un Tanganyika ind(lpendant. 

41. Quant aux mesures adopt~es a la Conference de 
Londres au sujet de la future participation du Tanga
nyika ~ la Haute Commission d'Afrique orientale, 
elles ont 1' appui du gouvernement, qui estime qu 1 elles 
ne peuvent porter atteinte ~ la souverainet(l de l'Etat 
tanganyika is. 

42. En r€lponse ~ une autre question de M. OBEREMKO 
(Union des R(lpubliques socialistes sovi(ltiques) sir 
Hugh FOOT (Royaume-Uni) precise qu'a partir du 
9 d€lcembre 1961 le Tanganyika, pays pleinement 
ind€lpendant, pourra d(lcider lui-meme de toutes les 
questions, y compris les questions d'ordre militaire. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni n'a pas lamoindre 
intention de s 1ing€lrer dans les affaires relevant de 
la souverainetll d'un Etat tanganyikais dument (ltabli. 

AUDITION DE PETITIONNAIRES 
(T/1568, T/PET.2/248, T/PET.2/249) 

Sur l'invitation du President, M. Nayar, president 
de ]'Association des fonctionnaires asiatiques du 
Tanganyika, et M. Zachariah, president de l'Union 
des fonctionnaires asiatiques du Tanganyika recrutes 
outre-mer, prennent place a la table du Conseil. 

43. Apr~s un bref historique du cadre des fonction
naires asiatiques au Tanganyika, M. Nayar (Pr(lsident 
de !'Association des fonctionnaires asiatiques du 
Tanganyika) explique que ces fonctionnaires peuvent 
maintenant se rllpartir en deux groupes distincts: 
environ 963 fonctionnaires ayant droit ~ pension dans 
le cadre d'outre-mer et environ 312 autres ayant 
droit ~ pension dans le cadre local. n ajoute que 
depuis 41 ans les fonctionnaires asiatiques ont (lt(l 
l'objet de discrimination en mati~re de traitements, 
de conditions d'emploi et d'avancement. En 1946, 
la fonction publique ayant lltll divis€le en cadre sup(l
rieur et cadre subalterne, tous les Asiatiques, quelles 
que fussent leurs qualifications, leur expllrience et 
leurs oapacitlls, ont lltll reclasslls dans le cadre 
subalterne, le cadre supllrieur lltant exclusivement 
rllservll aux fonctionnaires d'origine europllenne. Peu 
apr~s 1950, quelques Asiatiques ont lltll promus au 
cadre supllrieur, mais ils ne recevaient alors que 
les trois cinqui~mes du traitement vers(l ~ leurs 
coll~gues europ€lens. Quand, en 1954, la distinction 
entre cadre supllrieur et subalterne a (lt(l abolie et 
la fonction publique au Tanganyika unifille, la dif
f(lrence de traitements a lltll maintenue par 1 'insti
tution d'une prime dite d'encouragement, vers(le ~ 
tous les Europllens qui appartenaient pr(lclldemment 
au cadre supllrieur. Par dllcret lllgislatif, les fonction-
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naires asiatiques ant €lt€l exclus du b€ln€lfice de cette 
prime. A 1 1heure actuelle, un m€ldecin asiatique re<;oit 
un traitement inf€lrieur !t celui d'une infirmi?:lre diplo
mee d 'origine europeerme et la discrimination exercee 
contre les Asiatiques a ete confirmee par la circulaire 
No 4, de 1961, qui excluait taus les Asiatiques du 
programme d 'indemnites prevu pour les fonction
naires. Or les fonctionnaires asiatiques, qui sont des 
fonctionnaires d'outre-mer, n'ont evidemment aucun 
avenir dans une fonction publique qui est appelee a ~tre 
autochtone. D'ailleurs, Us ne desirent absolumentpas 
faire obstacle a l'africanisation des cadres admi
nistratifs. 

44. Ce que veulent les fonctiormaires asiatiques, 
c 'est que 1 'Autorit€l administrante leur donne I' as
surance formelle qu'au moment du transfert des pou
voirs tous ceux d'entre eux qui seront titulaires de 
postes permanents et dormant droit !t pension pourront, 
au choix, qu'itter ou conserver leur paste en b€lnMi
ciant d'indemnit€ls. C'est le choix qui a €lte offert aux 
fonctionnaires europ€lens d'outre-mer, mais !'ensem
ble des fonctiormaires asiatiques a (ltll exclu de ce 
programme. Pourtant, les deux principales considll
rations qui ont amen() 1' Autoritll administrante !t 
lltablir un plan de compensation pour les fonction
naires europllens - changement total de situation par 
suite du transfert des pouvoirs et interruption pro
bable de la carri?:lredes fonctiormaires d'outre-mer
s'appliquent ll~alement aux fonctionnaires asiatiques, 
qui demandent seulement !t bllnMicier des avantages 
accordes a leurs coll~gues europeens. 

45. A l'heure actuelle, les personnes ayant droit 
!t une indemnitll sont d'une part les membres des 
services d'outre-mer du Gouvernement de SaMajestll 
et, d'autre part, les fonctiormaires dllsignlls. Or, 
les quelques Asiatiques qui appartierment aux ser
vices d'outre-mer du Gouvernement britannique ont 
(lt(l admis par erreur. et, pour etre fonctiormaire 
dllsign€l, il faut d'abord Mnllficier de la prime 
d'encouragement, alors que le Conseil lllgislatif a 
dllcidll en 1954 que les Asiatiques n'y avaient pas 
droit. 

46. Aux observations qui lui ont lltll faites !t ce 
sujet, le Secrlltaire d'Etat aux colonies a rllpondu 
qu'il n'avait pas le meme degrll de responsabilitll !t 
l'egard des fonctiormaires asiatiques et que, d'ail
leurs, cette distinction lltait .pratiquee et acceptee 
dans d'autres colonies. Or, aux termes de l'Ordre 
en Conseil de 1920, le Secretaire d'Etat est autorise 
!t nommer des fonctiormaires dans le Territoire, ou 
!t enteriner leur nomination. Quant aux autres colo
nies, la situation y est differente puisque la fonction 
publique s 'y compose de deux el€lments seulement, 
l'un strictement autochtone et l'autre europ€len. Dans 
la seule colonie oil. certains fonctionnaires d'outre
mer n'etaient pas europ€lens, la Somalie,le r?:lglement 
a (lt(l modifi(l de fa<;on !t etre applicable !t taus les 
fonctionnaires non autochtones. Le Secretaire d'Etat 
pr€ltend que cette modification ne touchait qu'un petit 
nombre de fonctiormaires et qu'il s'agissait d'une 
situation exceptionnelle. 

47. M. Nayar demande qu'au momentoil.leSecretaire 
d'Etat cessera d'exercer son autorite sur la fonction 
publique du Tanganyika, tous les fonctionnaires asia
tiques titulaires de pastes permanents et dormant 
droit !t pension alent le choix de s'en aller ou de 
rester !t leur poste en MnMiciant d'une indemnit€l. 
Ce ne serait que justice carle principe de l'indem
nite pour perte de carri?:lre doit s'appliquer aux 

fonctionnaires asiatiques au meme titre qu'!t tous les 
autres. Enfin, en acc€ldant !t cette demande, l'Autoritll 
administrante ne pourrait qu 'acc€llllrer le processus 
d'africanisation des cadres, processus que les Asia
tiques approuvent enti?:lrement. 

48. M. ZACHARIAH (Pr€lsident de l'Union des fonc
tionnaires asiatiques du Tanganyika recrutes outre
mer) precise que la p€ltition qu 'il a prllsent(le au 
Conseil de tutelle n'est pas une plainte dirigee contre 
1 'Autorit€l administrante. Il demande uniquement au 
Conseil d'insister aupr?:ls de l'Autorite administrante 
pour qu'elle fasse en sorte que sa carri?:lre de fonc
tionnaire ne soit pas compromise par la politique 
d'africanisation de la fonction publique que poursuit 
actuellement le Gouvernement tanganyikais. M. Zacha
riah est un fonctionnaire asiatique recrut€l outre-mer. 
Au moment de sa nomination, il pouvait espllrer 
acc€lder, sans discrimination, aux €lchelons les plus 
Meves .de la fonction publique et recevoir, une fois 
arriv€l !t l'age de la retraite, une pension conform€l
ment !t !'ordonnance sur les pensions actuellement 
en vigueur au Tanganyika. Toutefois, l'approche de 
l'autonomie a amen() !'inauguration d'une nouvelle 
politique que le Ministre principal - le Premier 
Ministre actuel - a expos€le le 8 d€lcembre 1960 dans 
une allocution qu'il a prononc€le devant le Conseil 
l€lgislatif. Il a dit alors que pour les questions de 
recrutement comme pour les questions d'avancement, 
on dormerait la preference aux Africains, meme s'ils 
€ltaient mains qualifi(ls que les fonctionnaires recrut€ls 
outre-mer. Il a ajout(l toutefois que les fonctionnaires 
d'outre-mer seraient dfiment indemnis€ls pour les 
mesures de discrimination prises !t leur encontre. 

49. Le petitiormaire rappelle que c'est en 1956 que 
les fonctionnaires asiatiques recrut€ls outre-mer ont 
eprouvll pour la premi?:lre fois des appr€lhensions au 
sujet de leur avenir. En aofit 1957, 1' Association des 
fonctionnaires asiatiques du Tanganyika qui Hait alors 
la seule association de fonctiormaires asiatiques, 
s'est adress€le !t plusieurs reprises au Secretaire 
d'Etat aux colonies afin d'obtenir !'assurance qu'une 
indemnisation serait vers€le aux fonctionnaires asia
tiques au cas oil. leur carri?:lre se trouverait compro
mise. En 1958 elle re<;ut une rllponse r€laffirmant 
les assurances donnees dans leColonialPaperNo.306 
on the Reorganisation of the Colonial Service.Y. Au 
paragraphe 12, on dllclarait qu 'il serait tenu compte 
des interets des fonctionnaires ayant droit !t pension 
qui ant (lt(l recrut€ls !t 1 1€ltranger autrement que par 
les soins du Secr€ltaire d'Etat au moment de la n€lgo
ciation de nouveaux accords. En mai 1960, leGouver
neur a assur€l I 1 Association des fonctiormaires asia
tiques du Tanganyika que le Gouvernement de 
Sa Majeste continuerait de veiller !t ce que les int€l
rets des fonctiormaires recrut€ls !t Goa, au Pakistan 
et en Inde soient dfiment pris en considllration. 

50. En octobre 1960 le Colonial Office a publi(l le 
Command Paper No. 1193 on Service with Over
seas GovernmentsY, interessant les fonctionnaires 
d'outre-mer en poste dans taus les territoires admi
nistres par le Royaume-Uni; il n'y €ltait question que 
de l'indemnisation des fonctionnaires europ€lens. 
M. Zachariah appela sur ce point !'attention d'un 
sous-secretaire d'Etat qui s'€ltait rendu !t Dar es
Salam en novembre 1960 pour examiner les questions 
li€les au statut des fonctionnaires recrutes outre-mer; 

Y Colonial Paper No. 306 (Londres, Her Majesty's Stationery Office, 
1954). 

Y Cmnd. 1193 (Londres, Her Majesty's Stationery Office). 
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celui-ci expliqua que cette omission n 'avait rien 
d'inquilltant: elle provenait uniquement du fait que le 
Command Paper No 1193 s'appliquait ~ 35 territoires 
alors que le probl~me des fonctionnaires asiatiques 
ne se posait qu 'en Afrique orientale. Diverses dllmar
ches tentlles par l'union n'ayant abouti ~ aucune assu
rance prllcise, M. Zachariah et deux autres membres 
de l'union obtinrent une audience du Gouverneur; ils 
apprirent que !'allocution du Ministre principal en 
date du 8 dllcembre 1960 ne semblait viser que les 
fonctionnaires europllens et qu'une dllcision dllfinitive 
sur le statut des fonctionnaires asiatiques ne pouvait 
etre prise que par le SecrMaire d'Etat. M. Zachariah 
ecrivit alors au Ministre principal, auquel, pense-t-il, 
sa lettre n'a jamais lltll communiqulle, car il rec;ut 
le 15 mars 1961 du chef du personnel une rllponse 
lui annonc;ant que la question lltait toujours ~!'etude. 
Le plltitionnaire adressa alors, en sa qualitll de 
prllsident de l'union, au chef du personnel une lettre 
qu 'il le pria de soumettre ~ !'attention du Ministre 
principal; il soulignait qu 'il souhaitait uniquement 
obtenir des precisions sur le sens d'une dllclaration 
que le Ministre principal avait d(lj~ faite. Ce fut 
encore le chef du personnel qui lui rllpondit que la 
question n'avait toujours pas lltll regllle. Voyantqu'ils 
ne pouvaient communiquer directement avec le Minis
tre principal, les plltitionnaires en vinrent ~ craindre 
serieusement un manque de sincllrite de la part de 
1' Autorit(l administrante. Ils essay~rent alors de sou
lever la question devant le Conseil Mgislatif par 
l'intermlldiaire de ses membres asiatiques. Leurs 
efforts furent infructueux, car les membres asiatiques 
du Conseil, qui appartiennent ~ la communaut(l asia
tique lltablie dans le pays, ne voulurent rien faire 
pour eux. 

51. Entre-temps, le plltitionnaire rec;ut, le 28 fevrier, 
une rllponse ~ sa plltition du 25 janvier, !'informant 
que le Secrlltaire d'Etat lltudiait cette plltition de 
concert avec le Gouvernement tanganyikais. Le 25 
mars, une deuxi~me rllponse lui parvint annonc;ant 
que le probl~me des fonctionnaires asiatiques serait 
rllglll sous peu en consultation avec toutes les admi
nistrations des territoires d' Afrique orientale. Com
prenant pour la premi~re fois que l'Autorite admi
nistrante allait aborder le probl~me sur une base 
raciale, M. Zachariah envoya une deuxi~me plltition 
au Secrlltaire d'Etat, ott il insistait sur le caract~re 
erronll d'une telle conception et demandait une 
audience, qui lui fut accord(le en meme temps qu'aux 
reprllsentants d'autres associations asiatiques de 
personnel d'Afrique orientale. Une fois de plus, ils 
durent se contenter d'assurances vagues. 

52. Ces atermoiements finirent par llbranler la 
confiance que portaient les fonctionnaires asiatiques 
dans les promesses de l'Autorite administrante. Le 
15 avril, M. Zachariah llcrivait 11 un membre du 
Parlement pour lui demander d'activer !'affaire; 
le probl~me fut souleve ~ la Chambre des communes, 
mais le Secrlltaire d'Etat se borna ~ affirmer que 
les intllrets de certaines catllgories de fonctionnaires 
recrutlls ~ l'lltranger ne seraient pas nllgliges. Le 
21 avril, la presse locale annonqait qu'un plan d'in
demnisation en faveur des fonctionnaires du Tanga
nyika recrutes outre-mer serait dllpose sous peu. 
Toutefois ce plan, publie le 28 avril en tant que 
Staff Circular No 4 de 1961, ne s'appliquait qu'aux 
fonctionnaires europeens recrutlls outre-mer, aux 
fonctionnaires europllens recrutlls localement et ~ 
cinq ou six fonctionnaires asiatiques. Cette tentative 
dl'lliberee, de la part de 1' Auto rite administrante, pour 

faire croire qu 1une solution equitable etait apportee 
au probl~me a detruit le peu de confiance que l'union 
avait encore dans !'Administration et ne lui a laisse 
d'autre choix que de plaider sa cause devant le 
Conseil. 
53. En sa qualite de fonctionnaire recrute outre-mer, 
M. Zachariah estime avoir droit ~ une retraite et ~ 
une indemnisation au meme titre que les autres 
fonctionnaires d'outre-mer. Le Premier Ministre du 
Tanganyika a reconnu lui-meme qu 'un fonctionnaire 
recrute outre-mer est victime d'une injustice s'il 
n'est pas indemnise pour les mesures discrimina
toires prises contre lui. M. Zachariah tient ~ prl'lci
ser que meme si certains fonctionnaires asiatiques 
d'outre-mer reqoivent de l'avancement, il ne s'agira 
que de mesures provisoires destinees ~ combler des 
vides; il n'en demeure pas moins que la carri~re des 
fonctionnaires asiatiques recrutes outre-mer est se
rieusement compromise. De plus, les fonctionnaires 
asiatiques ont moins de chances de se faire entendre, 
du fait qu'ils sont peu nombreux. Ce qui complique 
encore la situation, c'est qu'une grande partie des 
fonctionnaires de cette categorie sont loin de l'age 
de la retraite. Tot ou tard leur presence constituera 
fatalement une anomalie et une source d'irritation 
dans un territoire dont les habitants auront bientot 
la formation voulue pour acceder aux emplois admi
nistratifs. Les fonctionnaires asiatiques doivent done 
avoir la possibilit€! de trouver une carrihe ailleurs 
avant qu 'il ne so it trop tard. 

54. Le representant special vient de declarer que 
les fonctionnaires asiatiques recrutlls outre-mer ne 
sont pas admis au benefice du plan d'indemnisation 
parce qu'ils n'ont pas ete nommes par le Secretaire 
d'Etat ou un des organismes qui en rel~vent. Le 
petitionnaire ne juge pas qu'un tel argument soit 
valable. En vertu du paragraphe 9 de l'ordre en 
conseil de 1920, le Secretaire d'Etat est !'instance 
supreme pour la ,nomination de tousles fonctionnaires 
du Tanganyika; d'autre part, aux termes de !'Accord 
de tutelle, il a !'obligation de traiter les fonction
naires asiatiques sur le meme pied que les autres 
fonctionnaires dont la carri~re serait compromise. 
L 1 Au tor it€! administrante a fait venir le petitionnaire 
dans le Territoire ~ certaines conditions bien prll
cises; si ces conditions ne peuvent etre remplies, 
il a droit~ compensation. Et lediscrMitqui s'attache 
1:t la qualite de fonctionnaire asiatique recrute outre
mer rend cette indemnite d'autant plus n€lcessaire. 

55. D'apr~s un membre de la commission des sa
laires qui a effectue recemment une enquete sur le 
statut des fonctionnaires asiatiques, l'Autorite admi
nistrante a recrut(l ces fonctionnaires non pas parce 
qu'elle en avait besoin, mais pour leur faire jouer 
le role de tampon entre la classe dirigeante et la 
population locale. Avec le d€lpart de l'Autorit€! admi
nistrante, leur presence devient inutile. La politique 
visant ~ recruter des fonctionnaires outre-mer a 
constamment ete critiquee par la presse et le public. 
Or, bien qu 1appartenant ~ la classe dirigeante, les 
Europ€lens echappent aux inconv(mients auxquels sont 
expos€ls les fonctionnaires asiatiques. Devant un 
avenir incertain et vu 1 'hostilite latente de la popu
lation africaine, il ne leur reste d1autre choix que de 
se retirer avec indemnisation. Enfin le fonctionnaire 
asiatique recrute outre-mer ne peut s'attendre ~ 
aucune sympathie de la part des Asiatiques apparte
nant ~ la communaute locale, qui voient en lui un rival. 

56. Le plltitionnaire estime done que le Conseil 
devrait recommander ~ l'Autorite administrante d'ad-
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mettre les fonctionnaires asiatiques d1outre-mer au 
b(lnl:lfice du plan d'indemnisation annoncll. L'Autorit(l 
administrante fera peut-etre valoir que ce plan est 
li(l au programme d'aide aux territoires d'outre-mer 
et qu'il doit s'appliquer uniquement aux fonctionnaires 
vis(ls par ce programme. Cependant certaines excep
tions ont d{lj~ tlt(l pr(lvues ~ cette r~gle et rien 
n'empeche que le cas des fonctionnaires asiatiques 
fasse !'objet d'une nouvelle exception. M. Zachariah 
craint que l'exclusion des fonctionnaires asiatiques 
du plan d'indemnisation ne soit autre chose qu'un 
acte discriminatoire. 

57. Certains diront peut-etre que le ptltitionnaire a 
chercM ~ enfler dllmesur(lment un probl~me peu 
important en soi. Mais ce n'est pas le cas. L'exemple 
du Tanganyika sera la pierre de touche de la viabilit(l 
d 'une soci(lt(l multiraciale. Par son attitude devant 
la question sud-africaine, le Tanganyika a montr(l au 
monde sa grandeur morale. Le probl~me des fonction-
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naires asiatiques donnera pour la premi~re fois au 
Tanganyika !'occasion de prouver A !'Afrique et au 
monde que devant la question raciale ellen'apas deux 
poids et deux mesures. Si on a mal conseill(lle 
Gouvernement tanganyikais, il appartient au Conseil 
de le remettre dans le bon chemin afin que personne 
ne puisse le bHimer. 

58. M. JHA (Inde) estime que les fonctionnaires 
asiatiques du Tanganyika n'ont peut-etre pas (lt(l 
trait(ls de fac;:on equitable. Cela dit, la d(llegation 
indienne continue ~ approuver enti~rement le principe 
de l'africanisation de la fonction publique au Tanga
nyika. Quoi qu'il en soit, l'Autorite administrante 
pourrait-elle faire une d(lclaration dlltailllle sur la 
question qui fait l'objet des plltitions, afin que le 
Conseil puisse se prononcer en connaissance de 
cause? 

La seance est lev(le A 18 h 10. 
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